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Niort 

 
 

Règlement Local de Publicité 

 

 

Lexique réglementaire 

 

 

Afficheur : 

1) Société d’affichage. 

2) Personne qui pose les affiches. 

 

Annonceur : 

Entité en faveur de qui est réalisée la publicité (commerce, marque, entreprise, homme politique, film 

etc.). 

 

Auvent :  

Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur un mur, au-

dessus d’une ouverture ou d’une devanture. Lorsqu’il est vitré, il prend le nom de marquise. 

 

Baie :  

Le terme baie désigne toute ouverture pratiquée dans un mur de bâtiment (porte, fenêtre, vitrine, etc.). 

Les ouvertures obturées par des briques de verre ne constituent pas des baies. 

 

Cadre (d’un dispositif d’affichage) : 

Le cadre d’un dispositif publicitaire est la partie du dispositif qui entoure l’affiche (dit également 

« moulure »). 

 

Chantier :  

Le terme "chantier" définit la période qui court de la déclaration d’ouverture de chantier au dépôt de la 

déclaration d’achèvement de travaux. 

 

Clôture :  

Le terme "clôture" désigne toute construction non maçonnée destinée à séparer une propriété privée du 

domaine public, ou deux propriétés ou encore deux parties d'une même propriété. 

 

Clôture aveugle :  

Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de partie ajourée. 

 

Clôture non aveugle :  

Une clôture non aveugle est constituée d'un grillage ou d’une grille ou claire-voie avec ou sans 

soubassement. 

 

Corniche :  

Ornement en saillie sur un mur destiné à protéger de la pluie. 
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Devanture :  

Une devanture est le revêtement de la façade d'une boutique. Elle est constituée d'un bandeau de 

façade, de piliers d'encadrement et d'une vitrine. 

 

Dispositif d'affichage :  

Le terme " dispositif d'affichage" désigne un dispositif spécialement conçu pour recevoir ou permettre 

l'exploitation d'une affiche ou de plusieurs affiches visibles successivement. Il peut comporter un plateau, 

un cadre, un piètement et des accessoires de sécurité ou d'éclairage. 

 

Dispositif d'affichage déroulant :  

Un dispositif d'affichage déroulant est un dispositif constitué d'un caisson vitré, à l'intérieur duquel tourne 

sur un axe horizontal ou vertical un train de plusieurs affiches visibles successivement et éclairées par 

transparence. 

 

Dispositif d'affichage à lamelles :  

Un dispositif publicitaire à lamelles est un dispositif "trivision" dont les affiches sont collées ou apposées 

sur des éléments de forme prismatique. Trois affiches sont vues successivement. 

 

Dispositif publicitaire :  

Le terme "dispositif publicitaire" désigne un dispositif dont le principal objet est de recevoir ou de 

permettre l'exploitation d'une publicité quel qu'en soit le mode.  

 

Droit (d’une façade) : 

Partie de terrain située devant une façade, perpendiculaire à celle-ci. 

 

Durable :  

Les matériaux durables sont le bois, le plexiglas, le métal, la toile plastifiée imputrescible… 

 

Eléments architecturaux ou décoratifs :  

Ce sont les corniches, têtes de mur, pierres de harpage, bas-relief, etc. 

 

Emplacement publicitaire :  

L'emplacement publicitaire est le lieu précis où est implanté soit un dispositif d'affichage unique, soit 

l'ensemble formé par deux dispositifs d'affichage alignés verticalement et horizontalement pour les 

muraux. Pour les portatifs, les dispositifs d'affichage peuvent former un angle entre eux.  

 

Enseigne :  

Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s'y exerce. 

 

Enseigne éclairée :  

Une enseigne éclairée par spots, caisson, projection. 

 

Enseigne lumineuse :  

Enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement conçue à cet effet. 

(néons, lettres lumineuses, écran vidéo, journal défilant…). 

 

Entrée ou sortie de ville :  

Lieu matérialisé par la présence des plaques réglementaires (EB 10 ou EB 20). 



 3 

 

Face (d’un panneau publicitaire) : 

Surface plate verticale supportant l’affiche. 

Un dispositif scellé au sol peut être « double-face ». 

 

Façade aveugle :  

Murs des bâtiments ne comportant aucune baie ou jour de souffrance de surface supérieure à 0,5 m². 

 

Fixe : 

Se dit d’un dispositif installé durablement et qui n’est pas lié à une opération ou un événement particulier. 

C’est le cas général des panneaux publicitaires ou des enseignes. S’oppose à « temporaire » pour le 

Code de l’environnement 

 

Lambrequin :  

Bandeau d'ornement en bois ou en tôle ajourée, disposé en partie supérieure des marquises, des 

baies… 

Il désigne également la partie tombante en partie basse d'un store de toile. 

 

Logo :  

Le terme "logo" désigne le signe figuratif d'une marque de fabrique, de commerce ou de service, ou d'un 

produit ou de son conditionnement. 

 

Marquise :  

Auvent vitré composé d'une structure métallique, au-dessus d'une porte d'entrée ou d'une vitrine. 

 

Mobilier urbain publicitaire :  

Mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité, visés par les articles R.581-42 à 47 du Code de 

l’environnement.  

 

Il s'agit :  

- des abris destinés au public : particulièrement les usagers des services de transport de voyageurs, 

autobus ou taxis. 

- des kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial. 

- des colonnes porte-affiches réservées aux annonces de spectacles ou de manifestations à caractère 

culturel. 

- des mâts porte-affiches réservés aux annonces de manifestations économiques, sociales, culturelles 

ou sportives. 

- des mobiliers destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non publicitaires à 

caractère général ou local. 

 

Mur de clôture : 

Ouvrage maçonné destiné à séparer une propriété privée du domaine public, ou deux propriétés ou 

encore deux parties d'une même propriété. 

 

Nu (d'un mur) :  

Le nu d'un mur est le plan de référence (le plus souvent vertical) correspondant à la surface de 

parement fini d'un mur ou d'un ouvrage, abstraction faite des moulures et ornements divers qui viennent 

en saillie sur ce nu. 
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Ouverture de surface réduite :  

Ouvertures dont la surface est inférieure à 0,5m². 

 

Palissade de chantier :  

Une palissade de chantier est une clôture provisoire constituée de panneaux pleins et masquant une 

installation de chantier. 

 

Préenseigne :  

Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce une activité 

déterminée. 

 

Projection ou transparence (éclairage par) : 

La source lumineuse ne participe pas directement à la publicité. Elle l’éclaire lorsque la luminosité est 

trop faible. 

 

Publicitaire : 

Personne ou groupe de personnes exerçant son activité dans le domaine de la publicité (le terme de 

publiciste ne s’emploie pas) 

 

Publicité :  

Toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention. Il désigne 

également les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images. 

 

Publicité de petit format : 

Publicité intégrée dans les devantures commerciales au sens d’article L.581-8-III du code de 

l’environnement. 

 

Publicité lumineuse :  

La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse conçue 

à cet effet. Exemple, néons sur les toits, écrans vidéo.  Les dispositifs publicitaires ne supportant que 

des affiches éclairées par projection ou transparence ne sont pas considérés comme de la publicité 

lumineuse. 

 

Saillie :  

La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 

 

Store :  

Un store est un rideau de toile destiné à abriter une baie du soleil ou des intempéries. 

 

Support :  

Le terme "support" désigne toutes les constructions (bâtiment, clôture, ouvrage, etc.) susceptibles de 

recevoir un dispositif publicitaire. 

 

Surface d'un mur :  

La surface d'un mur désigne la face externe, apparente du mur. 

 

Surface utile : 

Se dit de la surface d'un dispositif publicitaire affectée à l'affiche. 
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Surface totale : 

Se dit de la surface hors-tout qui englobe l’encadrement. 

 

Temporaire ; 

Dispositif installé à l’occasion d’un événement exceptionnel tel que défini par le code de 

l’environnement : Opération commerciale, culturelle, immobilière. S’oppose à « fixe ». 

 

Unité foncière :  

Le terme "unité foncière" désigne l'ensemble des parcelles cadastrales adjacentes appartenant à un 

même propriétaire. 

 

Véhicules utilisés ou équipés à des fins essentiellement publicitaires :  

Véhicules exclusivement aménagés pour constituer un support de publicité ou, étant aménagés pour un 

autre usage, sont détournés de cet usage normal à des fins publicitaires. Les véhicules des services de 

transport public de voyageurs ne sont pas des véhicules utilisés ou équipés à des fins essentiellement 

publicitaires. 

 

Visuel :  

Le terme "visuel" désigne le contenu d'une affiche. 




